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Le CPIE Loire Anjou est une association 
environnementale atypique. Atypique 
parce qu’elle revendique une position 
originale, non militante, tout en 
positionnant les sujets environnementaux 
au cœur des débats de société, 
sans parti pris, et en recherchant 
l’objectivité dans les échanges. 
Atypique aussi par la pluridisciplinarité 
des thématiques qu’elle aborde avec 
un vaste panel de compétences dans 
divers domaines. Ce large spectre 
d’interventions permet d’embrasser 
les problématiques environnementales 
dans leur globalité et en transversalité, 
en déployant des approches et des 
initiatives originales basées sur des 
partenariats riches et multiples.

À l’image de l’importance des 
préoccupations de la société sur la 
qualité de son environnement, l’activité 
au CPIE Loire Anjou a été à nouveau 
soutenue en 2024. L’association porte 
donc une vigilance attentive à bien 
maitriser le volume et la qualité de ses 
actions ainsi que la taille de son équipe. 
Pour ce faire, rien de plus logique que 
de s’appuyer sur notre projet associatif, 
socle essentiel, pour nous aider à faire un 
choix parmi les nombreuses sollicitations 
que nous recevons et vérifier leur 
adéquation avec nos orientations.
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Notre projet associatif 2023-2029 
met notamment en avant un élément 
primordial, nos valeurs, dont je me 
permets ici de rappeler quelques 
principes :

ENGAGEMENT : Être une voix 
exigeante et objective au service de 
l’environnement.

EXPLORATION : Avoir un temps 
d’avance, rechercher, innover et oser 
l’initiative.

OBJECTIVITÉ : Faire preuve d’honnêteté 
scientifique et intellectuelle.

DIALOGUE : Se donner le temps de 
l’échange et du consensus.

FAIRE AVEC TOUS : Co-construire 
et prendre en compte la pluralité des 
acteurs.

C’est à l’intérieur de ce cadre défini 
collectivement que notre association a 
pu développer en 2024 de nouveaux 
projets : un programme à destination 

des scolaires pour les sensibiliser 
aux enjeux de la gestion de l’eau 
domestique en partenariat avec Mauges 
Communauté, une conférence qui 
a fait salle comble à la Loge avec le 
charismatique agroclimatologue Serge 
Zaka, un défi participatif familial autour 
de l’alimentation : « Qu’est-ce qu’on 
mange demain ? ». Mais le CPIE Loire 
Anjou en 2024 c’est aussi une association 
qui a agi en faveur des pollinisateurs à 
travers le déploiement du Plan Régional 
d’Action soutenu par la DREAL et dédié 
à ce sujet. L’ association a accompagné 
le golf de Cholet vers une labellisation  
« golf pour la biodiversité » ou a participé 
à la gestion d’Espaces Naturels Sensibles 
du territoire en partenariat avec les 
communes, le Département de Maine-
et-Loire et le Conservatoire d’Espaces 
Naturels des Pays de la Loire.

Enfin, le CPIE Loire Anjou en 2024 
a poursuivi ses projets au long court, 
comme les réflexions sur son lieu de 
domiciliation en partenariat avec la 
commune de Beaupréau-en-Mauges, 
propriétaire du Moulin de Jousselin 

à l’occasion de son programme de 
réhabilitation. Notre association a 
réaffirmé cette année son souhait, son 
envie, de participer à faire vivre ce 
lieu patrimonial et elle s’est impliquée 
activement dans les réflexions autour 
de ce projet. Localisé au bord de l’Evre 
dans un environnement singulier, le site 
est idéalement placé au cœur historique 
des Mauges et à proximité immédiate 
de plusieurs établissements scolaires. 
Ce lieu a toutes les qualités requises 
pour devenir un espace ouvert, vivant 
et animé par le CPIE Loire Anjou où 
les préoccupations environnementales 
pourraient trouver des réponses.

Pour inventer un futur désirable, positiver 
notre avenir, nous avons ensemble le 
pouvoir de faire bouger les lignes pour 
une meilleure prise en compte des sujets 
environnementaux.

«
LE PRÉSIDENT
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UN RÉSEAU NATIONAL : 
80 CPIE RÉPARTIS DANS 63 
DÉPARTEMENTS

Créé au début des années 70 à 
l’initiative des ministères chargés de 
l’environnement, de l’agriculture, de 
l’éducation nationale et de la jeunesse 
et des sports, le réseau est aujourd’hui 
animé par l’Union Nationale, reconnue 
d’utilité publique. À l’échelle nationale, 
ce sont 80 associations qui constituent 
le réseau. Aujourd’hui, personne n’est 
plus en capacité de répondre seul 
aux défis de la transition écologique 
et solidaire auxquels notre planète 
et notre société sont confrontées. Ce 
constat, non seulement le réseau des 
CPIE* l’a identifié, mais il a aussi fait le 
choix de faire évoluer ses pratiques vers 
cette ouverture indispensable au « faire 
ensemble ».

La spécificité de notre réseau 
d’associations est de co-construire 
au quotidien, avec les habitantes et 
habitants et l’ensemble des acteurs des 
territoires, des projets pour répondre 
à ces défis [environnementaux et 
sociétaux], en cohérence avec sa charte 
nationale.
• Être à l’écoute des territoires, des 

citoyennes et citoyens, de leurs envies 
et de leurs besoins, car les habitantes 
et habitants sont les premiers acteurs 
de la transition écologique et solidaire,
• Connecter entre eux les habitantes 
et habitants et les acteurs d’un même 
territoire pour « agir en solidaire et non 
en solitaire »,
• Coopérer et agir en commun pour un 
monde écologique et soudé.

UN RÉSEAU RÉGIONAL : 
7 CPIE EN PAYS DE LA LOIRE

Soucieux de proposer des projets 
communs et cohérents à l’échelle 
régionale, les CPIE sont rassemblés en 
12 Unions Régionales. Les 7 CPIE de la 
région se sont réunis au sein de l’Union 
Régionale des Pays de la Loire (URCPIE) 
depuis 2005.
Un réseau de plus de 100 salariés et 
plus de 1 000 adhérents dont 140 
associations et plus de 300 collectivités. 
Ce regroupement associatif constitue un 
espace de dialogue et est devenu une 
véritable force auprès de nos partenaires 
régionaux. En effet, l’URCPIE développe 
des actions et des partenariats avec 
le Conseil Régional et les services de 
l’État pour favoriser la prise en compte 
du développement durable dans les 

projets territoriaux. Cette structuration 
et cette dynamique font de nous un 
réseau accessible, mobilisable et 
mobilisateur. Chaque association 
a développé un savoir-faire et des 
compétences propres en réponse aux 
enjeux de son territoire d’intervention. 
Par la connaissance fine de leur 
territoire, des acteurs en présence, 
des logiques et des problématiques 
locales de développement durable, les 
CPIE animent le dialogue territorial pour 
co-construire, avec toutes les parties 
prenantes, un territoire durable pour 
demain.

APPARTENANCE À UN RÉSEAU NATIONAL

* CPIE : Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement
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JARDIN 
BIODÉCHETS 

ALIMENTATION
SANTÉ

ÉNERGIE - CLIMAT
NATURE EN 

VILLE & VILLAGE  
BIODIVERSITÉ

SENSIBILISER
ÉDUQUER
ACCOMPAGNER
EXPERTISER

Aujourd’hui, le CPIE 
Loire Anjou mène 

des actions dans les 
domaines suivants :

LE CPIE LOIRE ANJOU

Depuis 45 ans, le Centre Permanent 
d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) 
Loire Anjou cherche à renseigner et 
sensibiliser les habitants et acteurs du 
territoire sur l’environnement dans les 
Mauges (et plus généralement en Maine-
et-Loire).

L’association a initialement développé 
une action de mise à disposition des 
connaissances qui s’est progressivement 
enrichie d’expertises techniques et 
d’accompagnements au service du 
territoire. Elle travaille aujourd’hui avec 
tous types d’acteurs, privés comme 
publics : collectivités, entreprises,  
établissements d’enseignement, 
agriculteurs, associations, habitants, 
services de l’État, syndicats…

Fort de son expérience et de son ancrage 
local, le CPIE Loire Anjou œuvre à faire 
évoluer sa posture vers une véritable 
stratégie territoriale de concertation. 
Il se positionne en facilitateur pour 
catalyser l’émergence d’actions 
collectives et individuelles. Il réalise à 
ce titre une pluralité de missions entre 
animation et développement de projets, 

sensibilisation, valorisation, expertise 
technique, recherche scientifique, suivi 
d’espèces… Les projets sont conduits 
dans une dynamique territoriale avec 
une volonté de partage pour amener 
collectivement à la prise en compte des 
enjeux de transitions environnementales 
et sociétales.

NOS MISSIONS

Le CPIE Loire Anjou souhaite œuvrer 
pour le déploiement d’un modèle de 
société durable qui renouvelle nos façons 
de consommer, de produire, de travailler 
et de vivre ensemble pour répondre 
aux grands enjeux environnementaux. 
Nous déployons ainsi nos projets selon 
quatre grands types de missions au sein 
desquelles l’initiative et l’innovation 
occupent une place centrale : 
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Statutairement, le CPIE Loire Anjou est composé de trois collèges : collectivités locales, 
associations et entreprises et personnes physiques. Il fonctionne avec un Conseil 
d’Administration de 38 membres (et 26 voix), un Bureau (membres en gras ci-dessous).

M. Jacques BOISLÈVE participe aux réunions
de CA en tant que personne invitée permanente.

COLLECTIVITÉS
1ER COLLÈGE 2E COLLÈGE 3E COLLÈGE

PERSONNES MORALES 
DE DROIT PRIVÉ

MEMBRES ACTIFS
PERSONNES PHYSIQUES

Commune de Beaupréau-en-Mauges
M. Joseph CHAUVIRÉ
Mme Elsa JOSSE
M. Olivier MOUY

Commune de Chemillé-en-Anjou
Mme Fanny GODIN
M. Christian PEZOT
M. Thomas TREMBLAY

Commune de Mauges-sur-Loire
M. Gilles ALLAIN
M. Christophe JOLIVET

Commune de Montrevault-sur-Èvre
M. Benoit BRIAND
Mme Isabelle HAIE
Mme Muriel VANDENBERGHE

Commune d’Orée d’Anjou
M. Vincent LERENDU
M. Michel PAGEAU

Commune de Sèvremoine
Mme Catherine BRIN
M. Emmanuel GUILLOTEAU
M. Thierry ROUSSELOT

Mauges Communauté
Mme Isabelle BILLET
M. Didier HUCHON
M. Gilles PITON

Commune de La Séguinière
Mme Yolaine BOSSARD

M. Jean-Jacques BLAZEIX
Vice-Président
Association ZD (Zéro Déchets)
en Mauges

M. Benoît FEUNTEUN
Membre du Bureau
Fédération des centres sociaux
de Maine-et-Loire et Mayenne

M. Guillaume FLEURY
SILÉO

M. Thierry GATÉ
Association RABLE
(Recherches Archéologiques
dans le Bassin de la Loire
et de l’Evre)

M. Hervé MÉNARD
Trésorier
Association ELLA
(Energie Loire Layon Aubance)

M. Jean-Luc TRICOIRE
Association GRAHL (Groupe de
Recherche et d’Archivage en
Histoire Locale)

M. Marc BARON

M. Philippe BLANCHARD
Président

Mme Thérèse BLAZEIX
Membre du Bureau

Mme Céline GRASSET

M. Gildas GRÉGOIRE
Secrétaire

M. Jérôme GRIMAUD

M. Patrice LEMESLE
Vice-Président en charge
du bénévolat

Mme Céline MACÉ

Mme Diane MAZÉ

Mme Jocelyne PINEAU

M. David RENEVRET

M. Michel YOU
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Emmanuel DOUILLARD
Coordinateur de projets 
en gestion de milieux naturels
Olivier DURAND
Chargé d’action Biodiversité
Clémence GORGET
Coordinatrice de projets 
en gestion de milieux naturels
Armand LAMBERDIÈRE
Chargé d’action Biodiversité
Etienne MARTELLIÈRE
Coordinateur de projets 
en gestion de milieux naturels
Servane NOËL
Chargée d’action Biodiversité
Élodie PAILLOCHER
Chargée d’action Biodiversité
Charlie RENDELL
Chargé d’action Biodiversité
Thomas ROCHARD
Chargé d’action Biodiversité
Paulin SCOUARNEC
Chargé d’action Biodiversité
Lory TOURNEUX
Chargé d’action Biodiversité

Caroline BELLION
Animatrice 
développement durable
Timothée MARNÉ
Animateur 
développement durable
Mathilde TAFIKAHARISON-GUET
Chargée d’action 
Éducation à l’environnement

Mariette BRUNETIÈRE
Chargée d’action 
Eau - Jardin
Astrid DHOOGE
Coordinatrice de projets 
« Nature en ville & village »
Cécile LEMOUL
Chargée d’action 
Santé - Environnement et Alimentation
Alizée LORRAIN
Coordinatrice de projets 
« Nature en ville & village »
François MALINGE
Chargé d’action 
Transition écologique

Convaincus de la nécessité d’offrir à chacun (collégiens, lycéens, étudiants, adultes en reconversion) la possibilité 
de découvrir nos métiers, nous nous appliquons à accueillir chaque année des stagiaires. En 2024, 13 stagiaires 
ont partagé notre quotidien pour quelques jours ou quelques semaines.

Bon vent à chacun d’entre eux.

BIODIVERSITÉ ÉDUCATIONENVIRONNEMENT
CADRE DE VIE
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Nathalie BIGEARD
Assistante Vie associative 
& Communication
Pierre CHASSELOUP
Co-directeur
Suivi technique et prospective
Christine HAUGOMAT
Co-directrice
Suivi administratif et humain
Bérénice POHARDY
Assistante administrative
Jo RAIMBAULT
Comptable

SERVICES 
GÉNÉRAUX
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ANIMATIONS SCOLAIRES 
DANS LE CADRE DE L’ATLAS 
DE LA BIODIVERSITÉ 
INTERCOMMUNALE (ABIC) 

La Communauté de communes Loire 
Layon Aubance (CCLLA) mène son 
Atlas de la Biodiversité Intercommunale 
(ABIC) en collaboration avec le CPIE 
Loire Anjou et grâce au soutien financier 
de l’Office français de la biodiversité 
(OFB). Un Atlas de la biodiversité 
communale est un inventaire des 
milieux et espèces présents sur un 
territoire donné. Il implique l’ensemble 
des acteurs d’une commune (élus, 
citoyens, associations, entreprises, 
etc.) en faveur de la préservation du 
patrimoine naturel. La réalisation de cet 
inventaire permet de cartographier les 
enjeux de biodiversité à l’échelle de ce 
territoire et d’établir un plan d’actions 
pluriannuel pour préserver celle-ci.

Les animations scolaires de L’ABIC 
sont réalisées par différentes structures 
d’éducation à l’environnement du 
territoire de la CCLLA. Le CPIE Loire 
Anjou coordonne la mise en place 
des animations avec l’ensemble des 
structures et l’appui des deux salariés 
en service civique à la CCLLA.

Les animations proposées ont pour 
objectif de faire connaitre la démarche 
ABIC et sensibiliser à la biodiversité de 
proximité. Avant chaque animation, les 
animateurs repèrent et visitent des sites 
naturels à proximité des établissements 
scolaires pour évaluer l’accès et les 
richesses naturelles. Par la suite, 
l’animation est imaginée et adaptée à 
l’âge du public, à la saison. 

L’équipe du CPIE Loire Anjou construit 
ses animations autour d’une succession 
d’ateliers mettant directement en contact 
les élèves avec les particularités du site 
(richesses et contraintes). Ainsi pour les 

enfants de La Possonnière, les quais ont 
été l’occasion d’observer les oiseaux des 
bords de Loire. À Saint-Georges-sur-
Loire, les berges végétalisées de l’étang 
ont permis une pêche pour déterminer 
des invertébrés aquatiques. Enfin, à 
Thouarcé, les élèves de maternelle ont 
découvert les espèces pouvant vivre 
près du Layon au travers de petites 
activités : recherche de traces et indices, 
d’insectes…

8

2024 EN BREF ZOOM SUR PLUSIEURS DE NOS ACTIONS
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EMMANUELLE, MAMAN ACCOMPAGNATRICE

«
« «

Nous avons beaucoup apprécié l’animation à l’étang de Saint-Georges-sur-Loire. 
Les enfants ont découvert la vie aquatique et ont identifié les arbres avec beaucoup 
d’anecdotes. Ils sont restés actifs du début à la fin, bravo ! Et merci à la commune 
de donner la possibilité aux enfants de connaître leur environnement.

6826
C’EST LE NOMBRE
D’ENFANTS SENSIBILISÉS
DANS UN CADRE SCOLAIRE
EN 2024
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CONFÉRENCE : 
L’AGRICULTURE DE DEMAIN 
DANS LES MAUGES 

Le 7 février 2024, le CPIE Loire Anjou a eu le plaisir 
de recevoir Serge Zaka pour une conférence sur 
« L’agriculture de demain dans les Mauges ». Le 
médiatique agroclimatologue nous a présenté 
son analyse factuelle sur l’évolution du climat et 
ses répercussions sur nos modèles agricoles, 
notamment dans les Mauges.

En complément de cette intervention, trois 
agriculteurs du territoire ont pu présenter 
les actions mises en place sur leurs fermes 
respectives et leurs engagements dans le 
maintien d’une agriculture durable. De ces 
échanges, nous pouvons retenir que pour 
s’adapter, la diversification des activités, 
l’autonomie et la résilience des systèmes seront 
vraisemblablement nécessaires ainsi que le 
renforcement de la solidarité territoriale entre 
producteurs. D’autres sujets ont également 
été abordés comme l’eau, la place de l’arbre, 
la qualité des sols… Autant de sujets qui 
mériteraient eux aussi une conférence.

Cette soirée fut un succès, tant par les 
500 personnes présentes que par son 
retentissement post-conférence qui a 
interpellé et fait réagir de nombreux acteurs 
du territoire. Pari réussi pour le CPIE Loire 
Anjou en réunissant un large public de 
tous horizons et parfois divergent, mais 
conscient de la nécessité « d’agir ensemble 
» qui caractérise si bien les Mauges.

ÉCO-ÉVÉNEMENTS DANS LES 
MAUGES : LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE AU CŒUR DES 
MANIFESTATIONS FESTIVES,  
SPORTIVES OU CULTURELLES.

2024 - De la sensibilisation à la reconnaissance 
des événements des Mauges. Le secteur 
associatif est historiquement très développé 
sur le territoire des Mauges et il apparaît 
comme un formidable levier pour répondre 
aux défis environnementaux à venir. Le CPIE 
Loire Anjou accompagne les organisateurs 
d’événements afin d’intégrer dans leurs 
organisations les enjeux environnementaux 
et sociétaux. En 2024, ce sont quasiment 
100 associations des Mauges qui ont pu être 
accompagnées sous diverses formes (réunions 

publiques, accompagnements individuels, 
sollicitations téléphoniques…).

Une fête de l’école écoresponsable :
En janvier 2024, le CPIE Loire Anjou a 
réuni une quinzaine d’associations de 
parents d’élèves afin d’échanger sur leurs 
organisations propres.  Sollicités à plusieurs 
reprises, nous avons fait le choix de dédier une 
soirée aux fêtes des écoles. De nombreuses 
thématiques ont été abordées, telles que la 
mobilité, la communication, l’alimentation et 
la gestion des déchets, suscitant des débats 
enrichissants et des retours d’expériences très 
appréciés par les participants. Cette initiative 
vise à être renouvelée chaque année. Enfin, 
2024 a été marquée par la création d’un 
diplôme reconnaissant l’engagement des 
associations dans l’organisation d’événements 
écoresponsables. Avec quarante événements 
diplômés en 2024, cette initiative témoigne 
d’un réel intérêt de la part des organisateurs. 
Facile d’accès et de compréhension, le 
questionnaire de validation des engagements 
permet également d’acquérir trucs et astuces 
pour s’engager plus intensément dans un 
éco-événement.

«

«

Bonjour à vous tous, organisateurs de cette 
soirée. Je tenais très sincèrement à vous 
remercier et vous féliciter pour cette soirée. La 
qualité des exposés, le choix des intervenants 
et la pertinence de l’animation, ont été à la 
hauteur des enjeux du thème de la soirée. Je 
participe à de nombreuses autres conférences 
sur ces mêmes sujets, j’ai eu à plusieurs 
reprises l’occasion d’écouter et de partager 
avec Serge Zaka et votre soirée dépassait en 
qualité de fond et de forme, bien d’autres 
conférences.

Bravo à vous.
Avec tout mon soutien.

MESSAGE MAIL D’ALAIN 
APRÈS LA CONFÉRENCE

Témoignage
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2024 EN BREF

VIE BÉNÉVOLE : LE COLLECTIF 
« JARDINONS AU NATUREL »

Qui dit association, dit bénévoles ! 
Ils sont investis dans les instances, 
rôle indispensable pour le bon 
fonctionnement mais également 
présents lors de temps conviviaux 
de bricolage, l’organisation et la 
participation le jour J à certains de nos 
événements ou encore dans différents 
groupes de travail centrés autour des 
thématiques que nous traitons.

C’est notamment le cas pour les 
différentes actions autour de la 
thématique « jardin ». Les membres 
du collectif « Jardinons au naturel » 
et les participants à l’évènement  
« Bienvenue dans mon jardin au naturel », 

profitent de ces temps de rencontres 
et d’échanges pour partager leurs 
pratiques et astuces de jardinage aux 
visiteurs. Leur enthousiasme et leurs 
convictions ont déjà donné l’envie à plus 
d’un de se passer de produits chimiques 
pour une alimentation plus saine et une 
biodiversité préservée. 

En 2025, un des visiteurs de l’évènement 
« Bienvenue dans mon jardin au naturel » 
ouvrira les portes de son jardin, 
considérant que c’est un juste retour 
des choses pour remercier tous ceux 
qui l’ont accueilli auparavant. Vous 
souhaitez vous aussi participer à tous 
ces temps d’échanges et de rencontres, 
alors n’hésitez plus et rejoignez-nous !

Témoignage

MARC ET MARTINE JEANNIN

«
«

Nous avons découvert le CPIE Loire Anjou, il y a déjà un bon nombre d’années par le biais des ateliers proposés à l’écologement puis par la mani-
festation « Bienvenue dans mon jardin au naturel ». Nous y avons trouvé une association correspondant à nos valeurs en nous permettant d’aller 
plus loin dans nos engagements pour un futur plus durable. En tant que bénévole au sein de l’association, nous apportons une aide aux salarié.es 
en fonction de nos disponibilités et de nos compétences pour du bricolage, de la couture, du jardinage ou de la logistique. C’est alors l’occasion 
de rencontrer des personnes partageant nos centres d’intérêts, autres bénévoles ou salarié.es et d’échanger des connaissances dans différents 
domaines. Ce sont aussi des temps très conviviaux. À travers ces activités, ces réunions, ces conférences, nous avons l’impression d’agir un peu plus 
concrètement avec d’autres pour le monde de demain et de ne pas être seuls face aux défis qui nous attendent.

1720
C’EST LE NOMBRE D’HEURES DE 
BÉNÉVOLAT RÉALISÉES EN 2024



11

LES COTEAUX DE L’ESPACE 
NATUREL SENSIBLE DE LA 
VALLÉE DE LA ROMME ET DE 
L’AUXENCE 

La politique publique « Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) » pilotée par le Département 
de Maine-et-Loire (49) vise à faciliter le 
déploiement d’actions de préservation, 
de gestion et de valorisation d’espaces 
naturels identifiés pour la richesse de leur 
biodiversité et leur vulnérabilité.

Le CPIE Loire Anjou qui accompagne 
et décline cette politique sur divers 
territoires dans le département (Mauges, 
Choletais…) accompagne la Communauté 
de communes des Vallées du Haut Anjou 
(CCVHA) et Culture Biome autour de la 
vallée de la Romme et de l’Auxence.

Le CPIE Loire Anjou accompagne 
depuis 2016 plusieurs éleveurs (bovins, 
ovins, caprins) pour mener des projets 
de restauration de coteaux. Ces projets 
ont eu pour principal but de concilier le 
retour d’une activité pastorale rentable 
sur des zones jusqu’ici délaissées, avec 
la restauration des pelouses sèches et la 
préservation d’espèces rares. Plusieurs 
originalités botaniques ont pu être mises 
en avant comme la Scléranthe pérenne.

À partir de 2020, une nouvelle réflexion 
autour de la restauration des coteaux a 

été mise en place pour la prise en compte 
des oiseaux et des reptiles.

Restaurer des pelouses sèches en détruisant 
des fourrés à genêts ou à prunelliers sans 
prendre en compte ces groupes qui y 
habitent ne permet pas d’avoir une bonne 
vision d’ensemble. Aussi, avant les travaux 
de restauration menés en 2023 et 2024, ces 
groupes ont été inventoriés. Des espèces 
en danger en Pays de la Loire, comme la 
Vipère péliade ou le Bruant jaune, ont ainsi 
pu être détectées.

Aussi, l’ensemble des éléments récoltés 
lors des différents suivis sur les sites ainsi 
que les travaux d’adaptation du pâturage 
effectués auprès des agriculteurs en lien  
avec la Chambre d’agriculture permettront 
une préservation effective des pelouses 
sèches mais également des oiseaux et des 
reptiles liés aux fourrés.
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Espace de repos et de travail au calme pour tous

Muséographie et expositions

Jardin sieste Mare pédagogique

Jardin expérimentalRoue

Théâtre de verdure
Animations, spectacles...

Espace guinguette
Food truck, petite restauration...

PROJET

Le 30 juin 2022, le CPIE Loire Anjou 
apportait sa contribution à l’Appel 
à Idées piloté par la commune de 
Beaupréau-en-Mauges dans le cadre de 
sa politique de valorisation de la vallée 
de l’Evre et destiné à la réhabilitation 
du Moulin Jousselin à Beaupréau.

Depuis, notre association se projette 
dans l’animation de ce lieu patrimonial 
qui deviendrait un lieu de vie partagé 
où animations, ateliers, causeries... 
pourraient aborder positivement des 
préoccupations environnementales qui 
sont au cœur de l’actualité.

Par cette illustration, nous souhaitons 
vous faire rêver avec nous sur ce 
que pourrait être le Moulin Jousselin 
demain.

Té
mo

ign
ag

e

JÉRÉMY THOMAS ADJOINT AU MAIRE À LA 
COMMUNICATION ET À LA VALLÉE DE L’ÈVRE 

«

AU MOULIN
DE JOUSSELIN

2024 EN BREF

Les élus de Beaupréau-en-Mauges travaillent avec l’équipe du CPIE 
Loire Anjou depuis plusieurs mois dans la perspective de transformer 
le Moulin de Jousselin en un lieu d’accueil, d’échange, d’animation, de 
transmission, de bénévolat, de restauration et même de production 
d’énergie hydroélectrique ! Chargé d’histoire, ce lieu est la trace 
encore bien visible des relations que l’Homme a tissées avec la 
nature en utilisant ici la force de l’eau comme source d’énergie. Notre 
souhait est de donner aujourd’hui une seconde vie à cet espace pour 
réapprendre à comprendre notre environnement (dans son sens le 
plus large), expérimenter, y vivre et s’y plaire tout simplement. Plus 
qu’une volonté, l’appropriation des sujets environnementaux par 
tout un chacun est une nécessité pour être en capacité de nous 
adapter aux modifications du climat et aux profondes évolutions des 
éléments qui nous entourent et que nous constatons tous les jours. 

Nous ne doutons pas que ce site rayonnera sur tout notre territoire 
dans les années à venir, aussitôt que le CPIE Loire Anjou en aura la clé ! 

Vive la Vallée de l’Èvre, vive le Moulin de Jousselin. «
13
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2024 EN BREF

RÉSEAU ARBRE

A.R.B.R.E. (Agriculteurs Respectueux 
de la Biodiversité et des Richesses 
de l’Environnement) est un réseau 
d’agriculteurs en Pays de la Loire 
engagés pour progresser ensemble 
dans la conciliation entre biodiversité 
et agriculture. Le réseau s’intéresse, 
notamment, à l’intégration de la 
biodiversité dans le fonctionnement 
de l’exploitation agricole par la 
conservation, l’aménagement et la 
gestion des habitats. 

En Maine-et-Loire, A.R.B.R.E. est issu 
d’un partenariat entre la Chambre 
d’agriculture, la Fédérat ion 
départementale des chasseurs, l’Ecole 
Supérieure d’Agriculture (ESA) et le 
CPIE Loire Anjou avec le soutien du 
Département de Maine-et-Loire.

Chaque année, des exploitations sont 
choisies pour être le support d’inventaires 
naturalistes réalisés par le CPIE Loire 
Anjou afin de sensibiliser les agriculteurs 
à la présence d’espèces animales et 
végétales sauvages dans leurs parcelles.  

Deux groupes principaux d’espèces 
sont recherchés : les coccinelles (intérêt 
comme auxiliaire de culture) et les 
orthoptères (criquets/grillons/sauterelles) 
pour leur lien avec les végétations et les 
oiseaux. Plus largement, l’ensemble des 
espèces animales et végétales détectées 
est consigné.

En 2024, nous avons atteint le chiffre 
de 56 exploitations qui ont fait l’objet 
d’inventaires de la part du CPIE Loire 
Anjou. Ces inventaires ont pour vocation 
d’illustrer la contribution du réseau à la 
biodiversité globale du département et 
permettre de dégager des préconisations 
pour l’agriculteur sur la prise en compte 
des richesses naturelles au cours de son 
activité agricole. Lors de ces inventaires, 
plus de 15 000 observations ont été 
réalisées, pour plus de 1 500 espèces 
différentes détectées. Ainsi, ce sont pêle-
mêle 508 espèces de plantes, 47 espèces 
de coccinelles, 33 espèces de libellules 
et 127 espèces de Chrysomélidés 
(chrysomèles, altises…) qui ont été 
découvertes.

Té
mo

ign
ag

e

JEAN-PAUL PICHAUD, 
MEMBRE DU RÉSEAU ARBRE, 
SAINT-CLÉMENT-DE-LA-PLACE

«

«

Gérer de manière durable le patrimoine 
naturel a toujours tenu une grande 
importance pour moi dans mon système 
d’exploitation. Mon objectif global 
sur la ferme est de développer un 
système de production agro-écologique 
préservant, déployant et valorisant 
son patrimoine naturel. Ce patrimoine 
constitué de mares, haies bocagères, 
arbres de hauts-jets […] me permet 
d’accueillir une faune et flore sauvage 
favorisant des processus naturels utiles 
à ma production comme la pollinisation, 
la prédation, la vie du sol […] 
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Enclavés au milieu de l’agglomération 
Angevine et localisés sur les communes 
de Trélazé et de Saint- Barthélemy d’Anjou,  
les sites industriels historiques d’extraction 
du schiste ardoisier ont été progressivement 
délaissés à partir des années 1960. Les 
monticules de débris de schiste issus 
de cette activité et laissés sur place ont 
formé des paysages accidentés de couleur 
noire, très atypique pour la région où 
le minéral est omniprésent et règne en 
maître. Mais la nature reprend toujours 
ses droits et elle a recolonisé doucement 
mais sûrement ces friches industrielles 
petit à petit. Les conditions écologiques 
difficiles et originales présentes sur ces 
milieux ont favorisé l’apparition d’une 
biodiversité spécifique et adaptée tout 
aussi surprenante. Pour ne citer qu’une 
espèce, on évoquera la présence par 
exemple du rarissime Orpin d’Angers 
Sedum andegavense, une plante grasse 
qui supporte très bien la chaleur et la 
sécheresse des pierriers du site. 

Angers Loire Métropole a confié l’éla- 
boration d’un plan de gestion de ces 

ardoisières au CPIE Loire Anjou en 
2022. Depuis lors, notre association 
accompagne la collectivité dans 
le déploiement des actions de 
connaissance, de préservation, de 
valorisation et de gestion de cet espace 
exceptionnel sur environ 400 ha. En 2024, 
nous avons permis à la collectivité de se 
doter d’outils pour faciliter la gestion du 
site comme une cartographie précise 
et actualisée de la mosaïque d’habitats 
en place, un programme d’actions pour 
contenir des foyers d’espèces exotiques 
envahissantes ou encore l’identification 
des ruptures des continuités écologiques 
sur la zone qu’il faudra retravailler. Des 
actions de sensibilisation à destination 
des scolaires des communes concernées 
ont également été menées pour faire 
découvrir cet espace et les actions qui 
y sont menées.

Le partenariat doit se poursuivre en 
2025. Le CPIE Loire Anjou accompagnera 
notamment la collectivité dans la 
réalisation de chantiers de gestion et 
de restauration de ces milieux sensibles.

PLAN DE GESTION D’ANCIENS SITES INDUSTRIELS 
RECONNUS « ESPACE NATUREL SENSIBLE » (ENS) :  
LES ARDOISIÈRES DE TRÉLAZÉ 
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2024 EN BREF

REVOIR VOLER LES EFFRAIES 
DANS LE VIGNOBLE NANTAIS  

Autrefois communes sur notre territoire, 
les populations de l’Effraie des clochers 
se sont morcelées sur le territoire 
régional. Les raisons de leur déclin ? 

• La raréfaction de leurs sites de 
reproduction : fermeture des combles 
ou clochers d’églises, réhabilitation des 
granges…

• Les collisions routières, 

• L’altération de la ressource alimentaire 
(avec l’utilisation de pesticides), 

• Le dérèglement climatique (froids 
hivernaux plus rudes à supporter pour 
l’espèce). 

Depuis 2023, le CPIE Loire Anjou et 
des bénévoles portent un projet visant 
l’étude et la conservation de l’Effraie 
des clochers sur le territoire du Vignoble 
Nantais. Des actions de sensibilisation 
enrichissent également ce projet qui a 
déjà éveillé plus de 350 personnes aux 

enjeux relatifs aux rapaces nocturnes. 
À ce jour, ce sont plus de 45 nichoirs  
qui ont été fabriqués et installés sur 
le Vignoble Nantais. Le programme 
de suivi des couples déployé sur le 
territoire fait partie des programmes 
de recherches du Muséum National 
d’Histoire Naturelle et est assuré par 
une bagueuse spécialiste titulaire d’un 
permis dans ce cadre. Ce programme 
étudie aussi bien les effraies sauvages 
que les effraies issues des centres de 
soins qui sont réintroduites dans leur 
milieu naturel en partenariat à l’heure 
actuelle avec le Centre Vétérinaire de 
la Faune Sauvage et des Écosystèmes 
de Carquefou (44). 

Ce projet ne pourrait voir le jour sans le 
soutien des bénévoles, des structures 
sympathisantes (associations, lycée 
de Briacé, Département de Loire-
Atlantique) et des partenaires financiers 
que nous remercions vivement ici : la 
Fondation Bio Nantes, la Fondation 
Boissière Mervent Conservation, la 

Fondation Nature et Découvertes, 
la Fondation Charier et l’entreprise 
Enerdigit. Et un grand merci également 
aux 60 paysans éleveurs, maraîchers, 
vignerons, propriétaires privés et 
châtelains qui participent en mettant à 
disposition des lieux pour les nichoirs 
ou les sites qui sont suivis dans le cadre 
du projet. 

Notre défi en 2025 ?
Faire revenir l’Effraie dans les clochers 
des églises du Vignoble Nantais avec 
l’installation des nichoirs !

Témoignage

GENEVIÈVE

«
«

Je suis ravie de participer à la protection de la 
Chouette effraie. Je ne savais pas qu’elle vivait 
sur mon territoire. Cette expérience me permet 
de toujours être plus attentive à ce qui se passe 
autour de moi. Et merci pour la pédagogie de 
Servane.
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ZOO DE LA 
BOISSIÈRE-DU-DORÉ     

Le Zoo de la Boissière-du-Doré au 
travers du Fonds de donation Boissière 
Mervent Conservation a souhaité 
améliorer ses connaissances sur la 
biodiversité ordinaire de son site. Outre 
les pensionnaires du parc, le zoo est 
curieux de connaître la biodiversité 
locale qui fréquente également le site 
afin de mieux la préserver.

À ce titre, le CPIE Loire Anjou a été 
sollicité pour réaliser une expertise 
biologique dans un cadre original loin des 
sites de suivis habituels. Les inventaires 
de terrain ont ainsi été menés sur l’année 
2024 sur l’ensemble du zoo. Certains 
enclos ont même pu être prospectés. Des 
inventaires allant des insectes en passant 
par les reptiles, les plantes ou encore les 
chauves-souris ont pu être réalisés.

Au total, ce sont plus de 1 488 obser-
vations naturalistes qui ont été réalisées 
sur le site du zoo. 

Ces données ont permis le recensement 
de 508 espèces sauvages, dont 473 
nouvelles pour le zoo. Une très nette 
augmentation des espèces observables, 
puisque le zoo n’accueille que 120 
espèces exotiques.

 
Parmi toutes ces espèces, 25 sont 
considérées comme patrimoniales. Une 
espèce patrimoniale désigne une espèce 
qui est considérée comme ayant une 
valeur particulière en raison de sa rareté, 
de sa vulnérabilité ou de son importance 
écologique, scientifique ou symbolique.

Parmi toutes les espèces inventoriées, 
notons la présence de la Scrofulaire 
voyageuse. Cette donnée pour cette 
espèce de plante n’est que la deuxième 
observation pour la région Pays 
de la Loire. Au vu de sa répartition 
majoritairement méridonale, cette 
plante est probablement arrivée avec la 
livraison de matériaux. Le site du zoo de 
la Boissière-du-Doré reste également un 
site remarquable pour certains groupes 
d’espèces sauvages comme les serpents, 
les oiseaux, les chauves-souris ou encore 
les amphibiens. 

Suite à ces inventaires, des propositions 
ont été faites pour améliorer la 
biodiversité naturelle sur site. Ces 
propositions reposent sur l’entretien 
et la création de mares, le choix des 
essences lors des nouvelles plantations 
(essences locales), ou encore la gestion 
différenciée des espaces tondus.

Témoignage
«

«

Nous avons fait le choix de réaliser un inventaire faune/
flore au zoo de la Boissière-du-Doré pour mieux connaître 
la biodiversité locale au sein du parc. Nous avions 
régulièrement des témoignages de présence d’espèces 
sauvages dans le parc, mais il nous paraissait important 
de les répertorier et connaître leur statut de protection. 
Le but de l’inventaire était également de communiquer 
sur la biodiversité sauvage du parc auprès du public pour 
le sensibiliser à ce qui est naturellement présent autour 
de lui pendant la visite. Enfin, nous avions besoin de cet 
inventaire pour savoir si notre gestion actuelle des espaces 
naturels était adaptée à la biodiversité qu’ils abritent, et 
les pratiques qui pouvaient être améliorées. L’inventaire 
qui a été fait a complètement répondu à nos attentes. 
Les résultats nous permettent de mettre en avant la 
biodiversité locale présente sur le parc auprès du public 
de façon plus précise. Les passages effectués tout au long 
de l’année par le CPIE Loire Anjou ont également permis 
des échanges avec le personnel du parc. Beaucoup d’entre 
eux ont découvert de nombreuses nouvelles espèces 
sur leurs secteurs et ont pu échanger sur leur manière 
de travailler en évitant de perturber cette faune. Cet 
aspect est essentiel pour que les employés du zoo aient 
connaissance de la richesse de leur environnement de 
travail […]. Une exposition sur la biodiversité locale a 
été installée dans le parc mettant en avant des espèces 
emblématiques et les résultats de l’inventaire.  Des sorties 
pour le grand public axées sur la biodiversité locale sont 
organisées dans le parc, encadrées par nos animateurs.  
Des outils de suivi autonome ont également été installés 
dans le parc : plaques à reptiles, nichoirs oiseaux, gîtes à 
chauve-souris…

DIANE MAZÉ, 
SALARIÉE DU ZOO 
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PROJET ABEILLES DES BORDS 
DE ROUTE 

Pour contribuer au Plan Régional d’Action 
en faveur des insectes pollinisateurs, le 
CPIE Loire Anjou a proposé à la DREAL* 
et au Département de Maine-et-Loire 
d’étudier l’intérêt des bords de route 
pour l’accueil des abeilles sauvages. Cinq 
« stations test » ont été parcourues afin 
de mieux cerner le rôle que pourraient 
avoir ces habitats de substitution pour 
les abeilles sauvages. In fine, ce sont 
134 espèces différentes qui ont été 
déterminées (sur 430 espèces connues 
en Pays de la Loire) dont 28 peuvent être 
considérées comme « remarquables » 
(espèces sur liste rouge…). Cinq sont 
nouvellement découvertes pour la région.

Les inventaires nous ont montré que les 
bermes, de par leur diversité floristique 
souvent importante, fournissent des 
ressources alimentaires et mettent à 
disposition des sites de nidification 
(fossés, talus…). L’accompagnement 
des gestionnaires des bords de route 
doit donc être engagé pour permettre 
une prise en compte optimale de cette 
biodiversité méconnue.

LARIDÉS DE SOL DE LOIRE  

Depuis 2001, un bassin de la sablière Sol 
de Loire de la Société Dragage du Val 
de Loire (SDVL) située à Montjean-sur-
Loire est équipé de radeaux artificiels 
pour accueillir des sternes nicheuses, 
en réponse au déclin de la population 
présente sur la Loire, à proximité 
immédiate de la sablière. 

Depuis la création des radeaux, le CPIE 
Loire Anjou effectue un suivi annuel 
des populations de Laridés nichant sur 
ceux-ci (sternes, mouettes et goélands).

En février 2024, un nouveau radeau a 
été installé en remplacement d’un autre 
très abîmé. Les bords trop hauts de 
ce dernier n’ont pas permis de réaliser 
un comptage exhaustif des sternes 
qui se sont installées en nombre sur 

le radeau. Cependant il a été possible 
d’estimer plus de 95 couples nicheurs 
de sternes pierregarins sur les radeaux, 
68 couples de mouettes rieuses et 198 
couples de mouettes mélanocéphales.  

Les niveaux d’eau très hauts sur la 
Loire cette année n’ont pas permis 
aux sternes de nicher comme à leur 
habitude en milieu naturel, ainsi 40% 
des couples nicheurs du département 
se sont installés sur les radeaux de Sol 
de Loire.

* DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement 

Allez visiter notre base de données 
Kollect : www.cpie.kollect.fr
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RÉAMÉNAGEONS LES COURS 
D’ÉCOLE ! 

Dans le cadre de la convention pluriannuelle 
d’objectifs 2022-2024 avec la commune 
d’Orée-d’Anjou, le CPIE Loire Anjou a 
proposé à celle-ci de créer un projet pilote 
autour du réaménagement d’une des cours 
d’école. Durant 2 ans, le projet a concerné 
la cour de l’école publique Henri Matisse 
située à La Varenne.

Différents objectifs ont guidé le projet :

• Végétaliser et redonner la place à la 
nature, accroître la biodiversité ;
• Désimperméabiliser les sols, rendre les 
sols vivants et si possible déconnecter et 
infiltrer l’eau sur place ;
•  Lutter contre le changement climatique ;
• Assurer le bien-être des enfants et du 
personnel ;
• Diversifier les espaces et les usages 
dans la cour : support pédagogique, de 
sport, de jeux, de calme, de mixité et de 
socialisation des enfants ;
• Utiliser une palette de matériaux et 
d’aménagements possibles dans une vision 
d’économie circulaire et locale.

Le CPIE Loire Anjou s’est inspiré de la 
méthodologie développée par les cours 

Oasis et l’a adaptée au contexte local. La 
mise en œuvre de ce projet a reposé sur une 
co-conception du projet en impliquant tous 
les acteurs : enfants, équipe enseignante, 
représentants des parents d’élèves et 
services de la collectivité. Des ateliers ont 
eu lieu avec ces différents acteurs pour 
répondre aux besoins, définir des solutions 
collectives et assurer l’appropriation 
des nouveaux aménagements. Il s’agit 
également d’un projet pédagogique : les 
aménagements ont été réfléchis et associés 
à des objectifs pédagogiques portés par 

les enseignants. Un accent important a été 
mis sur une gestion raisonnée de la cour et 
réfléchie au long terme pour répondre aux 
problématiques des collectivités rurales : 
s’adapter aux contraintes financières 
d’investissement pour la réalisation 
des travaux et répartir l’entretien des 
espaces entre les services communaux et 
l’école. Une équipe de paysagistes a été 
missionnée par la commune pour réaliser 
les croquis et les estimations financières.
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*EPCI : Les Établissements Publics  
de Coopération Intercommunale 

CARTE DE RÉPARTITION DE L’ACTIVITÉ DU CPIE LOIRE ANJOU EN 2024 
« Ne figurent pas sur cette carte les jours d’intervention pour des projets départementaux 
(140 jours) et régionaux (92 jours) »
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En 2024, l’équipe salariée a de nouveau fait 
face à une charge de travail très importante 
et s’est mobilisée pour répondre aux 
nombreux besoins formels et informels 
du territoire.

La part des charges de personnel 
représente 72 % des charges de structure 
(contre 71 % en 2023). Les produits 
d’exploitation sont en diminution (de 13 %) 
du fait de plusieurs arrêts de travail longs 
qui ont généré un report de l’activité sur 
l’année 2025. Par ailleurs, l’arrivée dans 
l’équipe de jeunes salariés a nécessité un 
temps d’accompagnement plus important 
réduisant ainsi les produits d’exploitation.
74% de l’activité est réalisée pour le 
compte de collectivités. Leurs contraintes 
budgétaires à venir nous incite à la 
prudence pour l’année 2025 et les 
suivantes.

Les fonds associatifs ont pour fonction 
de sécuriser les activités de l’association 
et d’autofinancer de nouveaux projets 
d’innovation ou d’investissement.

QUELQUES DONNÉES CHIFFRÉES

ETP
2024

21.94
21

C’est l’effectif salarié 
moyen annuel

Rapport financier téléchargeable 
sur notre site internet
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Chaque année, le CPIE Loire Anjou 
développe des actions avec plus d’une 
centaine de partenaires différents. 
Voici ceux avec qui nous avons 
travaillé en 2024 :

ÉTAT ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS
Agence de l’Eau Loire Bretagne (AELB) | Agence 
Régionale de Santé (ARS) | Autorité de Sûreté 
Nucléaire (ASN) | DREAL Pays de La Loire | Office 
Français de la Biodiversité (OFB)

COMMUNAUTÉS DE COMMUNES ET 
D’AGGLOMÉRATION
Angers Loire Métropole | Anjou Bleu Communauté | 
Cholet Agglomération | Loire Layon Aubance | 
Mauges Communauté | Nantes Métropole | Pays 
d’Ancenis | Sèvre et Loire | Vallées du Haut-Anjou

COMMUNES
Beaupréau-en-Mauges | Blaison-Saint-Sulpice | 
Chemillé-en-Anjou | Cholet | Couffé | Erdre-en-
Anjou | La Chapelle-Heulin | La Haye Fouassière | 
La Séguinière | La Tessoualle | Le Loroux-Bottereau | 
Les Ponts de Cé | Mauges-sur-Loire | Montrevault-
sur-Evre | Ombrée d’Anjou | Orée-d’Anjou | Oudon | 
Segré-en-Anjou Bleu | Sèvremoine

COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS DE 
COOPÉRATION
Chambre d’agriculture des Pays-de-la-Loire | 
Conseil Départemental de Loire-Atlantique | Conseil 
Départemental de Maine-et-Loire | Conservatoire 
Botanique National de Brest (CBNB) | Entente 
pour le Développement de l’Erdre Navigable et 
Naturelle (EDENN) | Etablissement Public Territorial 
du Bassin de la Sèvre Nantaise | Osez Mauges | 

Parc National Régional (PNR) Loire-Anjou-Touraine | 
Région des Pays-de-la-Loire | Scènes de Pays | Société 
d’Economie Mixte Locale (SEML) Mauges Énergies 
| Syndicat Mixte du Bassin (SMIB) Evre Thau Saint-
Denis | Syndicat Intercommunal d’Énergies de Maine-
et-Loire (SIEML) | Syndicat Layon Aubance Louets

ENTREPRISES
AgroClimat 2050 | Aubron-Méchineau | Boissière 
Mervent Conservation | Bouyer Leroux | Brangeon | 
Carrières de Châteaupanne | Carrières de Cléré | 
Charier CM | Chiro & Co | Cholet Sports Loisirs | DPE |  
Dragage Val de Loire | Enerdigit | Eveha | Fondation 
Bio Nantes | Fondation Nature & Découvertes | Fonds 
de dotation Charier | Fonds de dotation La Poule 
Rousse | GAEC La Source | Géoscop | GSM | Laura 
Dilé | Les Noues Rondes | Maine-et-Loire Habitat | 
MEAC | Mutualité Française | Nivet | Nivet TPPL | Parc 
Eolien de l’Hyrôme | Parc éolien des Grands Fresnes | 
Pyxide Préserv’ | SAS Blanloeil | SCI La Clarté | SDVL | 
Sylvain Courant | UNICEM | Véolia eau | Vergers de la  
Tesserie | Vignoble Réthoré Davy | Wieneherberger | 
 WPD | Zoo de la Boissière-du-Doré

ASSOCIATIONS
Alisée | Association EDEN | Atout Vent en Chemillois | 
Botz Environnement | Centre de documentation, de 
recherche et d’expérimentation sur les pollutions 
accidentelles des eaux (CEDRE) | Centre Socioculturel 
Intercommunal Chloro‘fil | Centre Social du 
Chemillois | Centre Social Evre et Mauges | Centre 
Social Val’Mauges | Centre Socioculturel Rives de 
Loire | Commission des Landes | Conservatoire 
d’Espaces Naturels (CEN) Nouvelle Aquitaine | 
Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) Pays de la 
Loire | Coordination régionale LPO Pays de la Loire | 
CPIE Logne et Grand Lieu | CPIE Loire Océane | 
CPIE Mayenne Bas-Maine | CPIE Pays de Nantes | 
CPIE Sèvre et Bocage | CPIE Vallées de la Sarthe 
et du Loir | Espace Santé Centre Mauges | Familles 

rurales Saint-André-de-la-Marche | Fédération 
Départementale des Chasseurs de Maine-et-Loire | 
Fil Vert (Lions Club Cholet Mauges et Rotary Club 
de Cholet) | GABB Anjou | GRAHL | GRAINE Pays 
de la Loire | GRETIA | Groupe Chiroptères Pays de 
la Loire | Groupe Mammalogique Breton (GMB) | 
Groupement de Défense Sanitaire (GDS) des Pays de 
la Loire | Horizon Bocage | Jardi-éco-sol | Jardinat’ | 
L’Arbre Bleu | Les Copeaux d’Abord | Les Copeaux de 
l’Evre | Les Petits Ruisseaux | LPO Anjou | LPO Loire 
Atlantique | Maison de la Nature du Layon | Maison 
du Potier | Mayenne Nature Environnement (MNE) | 
Pôle Santé Thau Evre et Loire | POLLENIZ | Réseau 
éco-événement (REEVE) | Réseau ETRE | UNCPIE | 
URCPIE | ZD en Mauges

ÉTABLISSEMENTS ÉDUCATIFS
CERCA - Angers | Collège de l’Evre - Saint-
Pierre-Montlimart | Dom Sortais - Beaupréau | 
Ecole la Fontaine - Saint-Laurent-des-Autels | 
Ecole Les sables d’Or - Saint-Pierre-Montlimart | 
Ecole Notre Dame - Bouzillé | Ecole Notre 
Dame - La Pommeraye | Ecole Saint Martin - Le 
Fuilet | Ecoles des Garennes - Champtoceaux | 
ESA - Angers | IREO - Beaupréau | Lycée Briacé - 
Ancenis | Lycée Briacé - Le Landreau | MFR - Jallais 
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En reprenant notre projet associatif 
2023-2029, on retrouve tous les enjeux  
internes qui occupent notre association 
et qui s’avèrent parfaitement d’actualité 
pour l’année en cours :

• Rendre plus efficiente notre   
   organisation interne, 
• Stabiliser l’équipe salariée,
• Asseoir durablement les locaux,
• Dynamiser la vie associative,
• Développer le bénévolat,
• Diversifier les financements,
• Collaborer avec d’autres structures.

Après plus de 20 ans passés au CPIE 
Loire Anjou, Pierre Chasseloup, 
actuellement co-directeur avec 
Christine Haugomat, nous a fait 
connaître son souhait de quitter 
l’association au début de ce printemps. 
Ce départ annoncé sereinement est le 
fruit d’une longue réflexion personnelle 
de Pierre du fait de son attachement 
aux projets que nous poursuivons et 
aux personnes qui les portent. Merci 
sincèrement Pierre pour tout ce que tu 
as apporté au CPIE Loire Anjou durant 
toutes ces années.

À la suite du projet associatif, le CPIE 
Loire Anjou poursuit la déclinaison 
d’une organisation interne plus 
efficiente. Une adaptation à un monde 
qui change, un nouveau rapport 
au travail, l’arrivée de nouvelles 
thématiques environnementales et 
un modèle économique à trouver. 
Tout cela avec la menace qui plane 
sur les budgets des collectivités, donc 
le besoin de renforcer nos liens avec 
le monde économique et le mécénat.

Le CPIE Loire Anjou c’est 45 ans 
d’existence sur le territoire des Mauges, 
notre association fonctionne bien à ce 
jour avec un Conseil d’Administration 
représentatif qui permet échanges 
et décisions collectives. Malgré 
cela, il est nécessaire comme pour 
toute association de renouveler sa 
gouvernance. Nous restons à l’écoute, 
si vous partagez nos valeurs et avez 
envie d’être actif pour l’environnement, 
venez nous rejoindre.

Le Président 
Philippe BLANCHARD

«

«

NOS ÉVÉNEMENTS : 

DE MARS À NOVEMBRE 
Sorties dans le cadre des « Rendez-
vous nature en Anjou »

SAMEDI 24 MAI 
Le Grand défi biodiversité, 
parc Ludovic Piard à Saint-Lambert 
du Lattay

SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15 JUIN
Bienvenue dans mon jardin au naturel

TOUT AU LONG DE L’ANNÉE 
Animations et temps d’échange sur 
la santé, l’alimentation et le jardin

2200
C’EST LE NOMBRE D’ABONNÉS À NOTRE 
PAGE FACEBOOK AU 31/12/2024

CPIELoireAnjou
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LE PRÉSIDENT



Artisan du changement environnemental
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